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PRESENTATION

Ce présent document est un rapport alternatif de la Ligue Sénégalaise des Droits Humains (LSDH). Il est destiné au Comité des droits économiques sociaux et culturels des Nations Unies (le Comité) dans le cadre de L’évaluation du Sénégal sur son application du Pacte International des Droits Economiques Sociaux et Culturel (PIDESC) qui se tiendra en novembre 2019. Ce document porte sur les points relatifs à la loi sur la parité (art. 3), à la protection sociale des populations (art.9), au droit du travail (art.6 et 7) et à la scolarisation des filles (art.13 et 14).
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I. SUR LE POINT RELATIF A LA LOI SUR LA PARITE (ART. 3)

En 2010, l’Assemblée Nationale du Sénégal a adopté la loi no 2010-11 du 28 mai 2010 instituant la parité absolue Homme-Femme dans toutes les institutions totalement ou partiellement électives. L’Etat a créé l’Observatoire nationale de la parité et a pris le décret no 2011-819 du 16 juin 2011 portant application de la loi et qui a spécifié les institutions électives et semi électives concernées par la parité.
Si les dispositions sur la parité ont été générales « avec les institutions totalement ou partiellement électives… », le décret d’application va au-delà. En effet son article 2 dispose que « ces institutions sont : les conseils régionaux municipaux et ruraux ainsi que leurs bureaux et commissions ; l’assemblée son bureau et ses commissions ; le Sénat, son bureau et ses commissions ; le bureau du Congrès, du Parlement ; le bureau du Conseil économique et social et ses commissions. »
Or lors les dernières élections locales qui se sont déroulées au Sénégal le 29 juin 2014, cette loi sur la parité n’a pas été respectée dans beaucoup de localités du pays comme Diourbel, Mbour, Matam. A Touba, les autorités religieuses ont tout bonnement refusé de se conformer à la parité lors de ces dernières élections locales. Les autorités religieuses ont décidé que la commune de Touba ne présenterait qu’une seule liste et que celle-ci ne contiendrait aucun candidat de sexe féminin. La Commission électorale nationale autonome est restée impuissante face à ce refus et a avalisé cette liste pourtant irrecevable au regard de la loi.
La LSDH invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement du Sénégal :
· Veuillez informer sur les efforts déployés pour la pleine application de la loi sur la parité au Sénégal au regard des disfonctionnements constatés lors des dernières élections locales de 2014 ;
· Veuillez renseigner le Comité sur le nombre de recours reçu par la Commission électorale Nationale Autonome lors des dernières élections locales concernant le non-respect de la loi sur la parité, le nombre de cas résolu et le nombre de cas qui n’a pu être résolu lors de ces élections.


II. SUR LE POINT RELATIF A LA PROTECTION SOCIALE DES POPULATIONS (Art. 9) : plan Sésame et Couverture Maladie Universelle

· Le plan SESAME
Le plan SESAME a été créé par le décret no 2008-381 du 7 avril 2008. Ce programme donne droit aux personnes âgées de 60 ans et plus la gratuité ou la réduction des prestations médicales. Cette politique mise en place par le gouvernement du Sénégal a pour mission d’assurer à ces sénégalais de cet âge, une prise en charge des soins de santé éligibles au niveau des structures de santé publique.
· La Couverture Maladie Universelle
Le Sénégal a adopté également la Couverture Maladie Universelle. C’est un programme qui a pour but de réduire les inégalités dans l’accès aux soins de santé. L’objectif de ce programme est d’atteindre une couverture maladie pour au moins 75% de la population à l’horizon 2017 avec un accent particulier au secteur informel et au monde rural.
La LSDH invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement du Sénégal :
· Veuillez fournir des statistiques sur le nombre de bénéficiaire de ces deux programmes repartis par sexe, âge et zone géographique ;
· Veuillez informer le Comité sur les difficultés rencontrés dans la mise en œuvre de ces programmes et quelles mesures le gouvernement compte prendre pour les résoudre ? 
· Veuillez renseigner le Comité sur le pourcentage de la population infantile qui bénéficie de la gratuité des soins des enfants de moins de 5 ans et le pourcentage des femmes bénéficiaires de la gratuité de la césarienne dans les structures de santé publiques.
III. SUR LE POINT RELATIF AU DROIT DU TRAVAIL (Art. 6 et 7)

· Les domestiques et gens de maison
Les arrêtés no 04316 et no 04317 du 31 décembre 2012 fixent respectivement les salaires par catégorie professionnelles des travailleurs des professions agricoles et assimilés et les salaires minima hiérarchisés des domestiques et gens de maisons. Toutefois, ces arrêtés ne prennent pas en compte les domestiques et gens de maison non déclarés qui constituent l’essentiel des domestiques et gens de maisons au Sénégal.
La LSDH invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement du Sénégal :
· Veuillez indiquer le pourcentage des domestiques et gens de maison non déclarés ;
· Veuillez informer le Comité sur les mesures que l’Etat du Sénégal compte prendre pour protéger juridiquement les domestique et gens de maison non déclarés.

· Le travail des enfants
Le code du travail dans son article L .145 dispose « Les enfants ne peuvent être employés dans aucune entreprise, même comme apprentis, avant l’âge de quinze ans, sauf dérogation édictée par arrêté du Ministre chargé du Travail, compte tenu des circonstances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées ». Une liste des travaux dangereux interdits aux enfants et aux jeunes gens est fixée par arrêté du Ministère en charge du travail. Il en est de même pour les catégories d’entreprise et de travaux interdits aux enfants et jeunes gens ainsi que l’âge limite auquel s’applique l’interdiction.
Pourtant le travail des enfants est un phénomène réel au Sénégal notamment avec la mendicité des enfants. Ces derniers sont le plus souvent exploités par des adultes qui leur font mendier de l’argent à leur profit dans les rues et artères des villes du Sénégal notamment à Dakar. Ces enfants sont obligés de verser tous les jours une somme d’argent issue de la mendicité à leur exploitant sous peine de sanction. 
Dans les lois nationales, des dispositions sévères sont prévues contre la maltraitance, le trafic et l’exploitation des enfants ainsi que la mendicité forcée des enfants. Ces pratiques quoique interdites par la loi, continuent d’être pratiquées et l’Etat semble laisser faire même s’il a tenté quelques actions en vain de retirer ces enfants de la rue.
Dans le secteur informel également les enfants sont souvent utilisés comme apprentis notamment dans les garages de mécaniques, les ateliers de menuiserie, de soudure et même comme colporteurs dans les marchés et autres lieux de commerce.
La LSDH invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement du Sénégal :
· Veuillez renseigner le Comité sur les obstacles qui empêchent le gouvernement à appliquer pleinement la loi interdisant le travail des enfants au Sénégal ; quelles stratégies met-il en place pour lever ces obstacles ?
· Veuillez indiquer si le gouvernement du Sénégal a prévu un plaidoyer de sensibilisation sur le travail des enfants au niveau national. 

IV. SUR LE POINT RELATIF A LA SCOLARISATION DES FILLES (ART. 13 et 14)

La Constitution du Sénégal dans son article 16 interdit la contrainte au mariage forcé de la jeune fille mineure. Les mariages des filles mineurs sont toujours d’actualité au Sénégal notamment dans les régions du Fouta, de Tambacounda et de Kolda. L’ampleur du phénomène est liée entre autres à la tradition et aux coutumes.
Les mariages précoces demeurent un véritable frein aux politiques de scolarisation des filles et de leur maintien à l’école. En effet le mariage précoce des enfants prive l’enfant non seulement de ses droits, mais également l’expose à de fausses couches, d’accouchements difficiles, de fistules et d’infections.
En 2007, le gouvernement du Sénégal a modifié ses précédentes politiques restrictives et punitives à l’encontre des filles enceintes qui consistait à les exclure systématiquement de l’école. En effet l’Etat du Sénégal leur permet désormais de poursuivre leur scolarité sous la seule condition de présentation d’un certificat médical attestant qu’elles sont prêtes à retourner à l’école. Mais malgré cette nouvelle loi, peu de filles mères retournent à l’école faute de moyen financier mais surtout de soutien familiale.
La LSDH invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement du Sénégal :
· Veuillez informer le Comité si le gouvernement du Sénégal a pris des mesures pour préconiser la promotion des droits des enfants et un plaidoyer envers les parents pour un maintien des filles à l’école.
· Veuillez renseigner le Comité sur les mesures prises par le gouvernement du Sénégal pour que les filles puissent être éduquées à la santé sexuel et reproductive et avoir accès aux services de santé sexuels et reproductives.
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